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Arrêtés

Arrêté n° 2024-058 portant composition du jury de validation des acquis de
l’expérience en vue de l’obtention de tout ou partie du diplôme de la licence

professionnelle du domaine Sciences Humaines et Sociales mention Cartographie,
topographie et systèmes d’information géographique

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 613-1 et L. 712-2,
Vu l’arrêté du 6 décembre 2019 portant réforme de la licence professionnelle, notamment son
article 13,
Vu les statuts de la Rochelle Université,

ARRÊTE

Article 1
Le jury chargé d’étudier les demandes de validation des acquis de l’expérience en vue de
l’obtention de tout ou partie de la licence professionnelle du domaine Sciences Humaines et
Sociales  mention  Cartographie,  topographie  et  systèmes  d’information  géographique  est
composé pour l’année universitaire 2023-2024 de :

> Frédéric Pouget, maître de conférences – président du jury,

> Luc Vacher, maître de conférences HDR, géographe, responsable du centre de traitement

de l’information géoréférencée,

> Alain Layec, responsable SIG à Communauté d’Agglomération de La Rochelle

Article 2
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 28 février 2024.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2024-206 du 29 mars 2024 portant composition du jury de délivrance du
diplôme d’accès aux études universitaires (DAEU)

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-2, D. 613.6 et D. 613-15
Vu l’arrêté du 3 août 1994 relatif au diplôme d’accès aux études universitaires, notamment son
article 7,
Vu les statuts de La Rochelle Université,

ARRÊTE

Article 1
Le jury du diplôme d’accès aux études universitaires est composé pour l’année universitaire
2023-2024 comme suit :

> Stéphane Manson, Professeur des universités, Président

> Olivier Corre, Professeur certifié

> Virginie Maillot, Enseignante contractuelle

> Anthony Ordronneau, Professeur certifié
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Article 2
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 29 mars 2024.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2024-207 du 2 avril 2024 portant composition de la commission d’examen
de la bonification de l’engagement étudiant

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment son article L.712-2 ,
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu  le  règlement  de  la  bonification  de  l’engagement  étudiant  2023-2024,  validé  par  la
commission de la formation et de la vie universitaire du 11 juillet 2023,

ARRÊTE

Article 1

La commission chargée de l’examen de la bonification de l’engagement étudiant pour l’année
universitaire 2023-2024 est composée comme suit : 

> Stéphane MANSON,  vice-président  formation  et  vie  étudiante  et  président  de  cette
commission,

> Julien  SAMPEDRO,  vice-président  handicap,  profils  spécifiques,  vie  associative  et
initiatives étudiantes, 

> Léo-Onam OTIENO, vice-président étudiant,

> Lisianne DOMON, représentante de l’Institute Littoral Urbain Durable et Intelligent,

> Jean-Michel CAROZZA, représentant du Collégium,

> Fabien GENDRON, représentant de l’Institut Universitaire de Technologie,

> Amandine COURTADON, directrice de la direction orientation insertion,

> Pauline TURGIS, chargée de la bonification de l’engagement étudiant au sein de la
direction orientation insertion,

> Marie GOUPILLE, représentante de la maison de l’étudiant – espace culture,

> Un représentant ou une représentante de chacun des quatre principaux partenaires
locaux soutenant les initiatives des jeunes :

o Leslie VAN LIEMPD pour le centre départemental information jeunesse,

o Nicolas FERRAND pour l’association de la fondation étudiante pour la ville,

o Delphine MARIE-MARTY pour France Bénévolat, 

o Jérôme RIBARDIERE pour le Collectif des associations Villeneuve les Salines et
Petit Marseille.

Article 2
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 2 avril 2024.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Arrêté n° 2024-223 du 12 avril 2024 portant modification de l’arrêté n° 2021-51 du
13 janvier 2021 portant délégation de signature pour les opérations de validation

électronique, de visa et de certification du service fait dans les applications
informatiques financières de l’université

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-2 et R. 719-51 à R. 719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique,
Vu l’arrêté n° 2021-51 du 13 janvier 2021 portant délégation de signature pour les opérations
de validation électronique,  de visa  et  de certification du service  fait  dans les  applications
informatiques financières de l’université,
Vu les statuts de La Rochelle Université,

ARRÊTE

Article 1
À l’annexe de l’arrêté n° 2021-51 du 13 janvier 2021 portant délégation de signature pour les
opérations  de  validation  électronique,  de  visa  et  de  certification  du  service  fait  dans  les
applications informatiques financières de l’université, sont ajoutées les lignes suivantes :

Nom Prénom Qualité
délégataire

Service /
Laboratoire

CRB SO Sous SO

HONG SORA RESPONSABLE L2 LEA ASIE CRB13 ACTIONS
INTERNATIONALES

IRS 

HONG SORA RESPONSABLE L2 LEA ASIE CRB13 ACTIONS
INTERNATIONALES

IRS ACADÉMIE
CULTURELLE

SEJONG

HONG SORA RESPONSABLE L2 LEA ASIE CRB13 ACTIONS
INTERNATIONALES

IRS PROJET
SPÉCIAL 

HONG SORA RESPONSABLE L2 LEA ASIE CRB13 ACTIONS
INTERNATIONALES

IRS RECETTES
PROPRES

Article 2
À l’annexe de l’arrêté n° 2021-51 du 13 janvier 2021 portant délégation de signature pour les
opérations  de  validation  électronique,  de  visa  et  de  certification  du  service  fait  dans  les
applications informatiques financières de l’université, sont supprimées les lignes suivantes :

Nom Prénom Qualité
délégataire

Service /
Laboratoire

CRB SO Sous SO Num délég

BECU NICOLAS CHERCHEUR CNRS CRB10 EXCELLR AXE 3
SCIENCE4ALL 23
LOPIN DE TERRE 

2024-177

CAROZZA JEAN-
MICHEL

ENSEIGNANT
CHERCHEUR

GEOGRAPHIE CRB10 EXCELLR AXE 3
SCIENCE4ALL 23
MACRODECHETS 

2024-177

LUX JEROME ENSEIGNANT
CHERCHEUR

IUT GC CRB10 EXCELLR  AXE 3
SCIENCE4ALL 23

LASIE ET LES
ENFANTS 

2024-177
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Article 3
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 12 avril 2024.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2024-224 du 9 avril 2024 relatif au règlement du concours dénommé « Prix
CLAP 2024 »

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-2 et L. 712-3,
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu les statuts de la fondation de La Rochelle Université,
Vu la délibération n° 2023-12-18-8-1 du 18 décembre 2023 portant délégation de pouvoirs du
conseil d’administration au président de La Rochelle Université,

ARRÊTE

Article 1 
Le concours dénommé « Prix CLAP 2024 » est organisé en 2024 selon les modalités fixées par
le règlement figurant en annexe du présent arrêté.

Article 2
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’Université.

Fait à La Rochelle, le 9 avril 2024.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Annexe
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